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Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: ETATS-UNIS 

2. Organisme responsable: Administration de la sécurité et de l'hygiène dans les mines (31) 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 G, 2.6.1 [ ], 7.3.2 [X], 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national. Les numéros de 1TCS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): 
Appareils respiratoires (SH 90.20) 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Respirateurs (2 pages) 

6. Teneur: Cette proposition vise à supprimer les règles existantes concernant l'agrément 
conjoint des respirateurs par l'Administration de la sécurité et de l'hygiène dans les mines 
(MSHA) et par l'Institut national pour la prévention des maladies professionnelles et des 
accidents du travail (NIOSH) du Département de la santé et des services humains. Les 
règles existantes seraient remplacées par des procédures d'agrément et des prescriptions 
techniques révisées proposées par l'Institut dans un texte séparé. Les règles existantes ne 
seraient supprimées que lorsque le texte de l'Institut serait devenu définitif. Les 
dispositions actuelles en matière de choix, d'utilisation et d'entretien des respirateurs 
utilisés dans les mines de charbon seraient maintenues et révisées. 

7. Objectif et justification: Actualisation des prescriptions 

8. Documents pertinents: 59 FR 26892; 24 mai 1994; 30 CFR Parties 11, 70 et 71. Le 
texte paraîtra dans le Federal Register quand il aura été adopté. 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: A fixer. 

10. Date limite pour la présentation des observations: 25 juillet 1994 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse et numéro de telefax d'un autre organisme: 


